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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 10243

Texte de la question

M Jean-Claude Dessein attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante
et de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur les conditions d'accession a
la retraite des personnes handicapees qui exercent une activite professionnelle. Certaines categories d'actifs
beneficient aujourd'hui d'un age d'admission a la retraite ramene de soixante a cinquante-cinq ans, en raison de
la nature particuliere de leur activite. Au regard des difficultes quotidiennes qu'affrontent les personnes
handicapees qui travaillent, il lui demande s'il serait possible de fixer l'age de leur retraite a cinquante-cinq ans.
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